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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Une recette Postale de plein 
exercice est ouverte à Dapan'go - Cercle de Mango 
- à compter du 1er décembre 1949. 

ART. 2. - cet étabUssement participe aux opéra. 
tfuns suivantes: 

Echange de la corre'Spondance postale ordinaire et 
recommandée - tous régimes, 

Service des colis postaux ordina!res, avion et contre 
remboursement - tous régimes, 

.Service des articles d'argent, valeurs à recouvrer, 
enV1OI~ postaux çontre remboursement - tous régimes, 

Exploitation télégraphique et téléphon;Ïque tous 
Ilégâmes, . , . 

Caisse a'Epargne et Chèques postaux ainsi qu'à 
fous services admis par les règlements Postaux en 
'I1igneur au Territoire à l'exception du semce des 
lenVQ,Îs avec valeur déclarée. 

Àln. 3. - L'encaisse maximum du bureau de poste 
de Dapan.,o est fixée à 5.000 'francs. 

ART. 4. ...:. L'indemnité annuelle de ,gérance et 
de responsabilité est fixée à 6.000 :Wancs. ,,' 

ART. 5. _ Le Chef dû SelV!Îce des Postes et Télé· 
oommuuicationsest chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui Sera enregistré, publié et communiqué par
fout où beSOin sera' 

Lomé, le 12 novembre 1949. 
J. H. CÉDII;.E,----_-.::..-


Per••aae' 

.Agents Sanitaires 

l'ARRETE No 901.49/P. da 7 ft()vemwe 1949, 

LE GOINEW'IEUR DES COLoNIES, 

CHEVALIER, nE LA t.eOION nJHOHNI!:IJR, 


COMPAQNO!lZ DI'! LA LlotltATION, 

CoMMI5;>AIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le 'décret du 23 mlUS 1921 déœrminant les attnbutions et 
les pouvoifS du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu té décret du 3 JanVier 1946 portant réorganisation 
adminlstratlve du territo.re du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté_n" 288/p, du 1 juin 1945 nxant le statut 
générai des e.!dres locaux autochtones du Territoire du Togo; 

Vu les arrêt<s n<ll 4ll/P, et 412/P. du 16 juin 1947 
modifiant les tableaux anne.e" 1 et Il de l'arrêté nb 2S8fP, 
du 7 juin. 1945 .sUSVlSé. 

Vu l'arrêté nO '114/P, du 16 juin 1941 portant création et 
fIXant le statut· du cadre 10c.1 autpchtone des agen1s ~ 
ta~; 

Vu l'avis ëmiS par l'Assemblée Représentative du Tog;o 
dans sa séance du 12 avril 1949; 

Vu l'approbation ministérielle donnée par lettre ri" 60374 
du;/2 octobre 1949. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 16 de l'arr,êté nO 

414fP. du 16 juin 1941 susvjsé est abrogé et rem· 
placé par le suivant: ," 

({ ART, 15. - En cas de. succès, les élères agents 
Sanitaires sont nommés agents sanitaire'S de. 3e c1allSe», 

ART. 2. - Les articles 17, 18, 19,20 et 21 du ~me 
arrêté du 16 juin 1947 sont abrogés. 

. ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où lJeSIOin sera. 

Loll1é, le 7 novembre "1949, 
J. H. CrolLE. 

------.:......;:... 

D ••• t .......nl. ''''f.II.lrco 


'ARRETE No 902.49/IM. tfit 8 ItOvembrè 1949. 

LE 'GoUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA UOlON D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LmtRAnoN, 
COMMlSSAIRE DI! LA RÉPUBUQUI! AU T 000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les àttributloœ 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlAtion 
adminlstrat.ve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; • \ 

Vu Je décret du Z1. juin 1931 (Marine Mardtilllde).: e 

Vu 1" dééret du 12 juillet 1948 (Marine Marchande); 
Vu l'arrêté ministériel du 18 févrîerl949 (M'rlne Mar

chande): ' 
Sur instructions 899 Ab/3 <lu 9. mars 1949 <:lu Ministre 

de 1. Marine Marchande: . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les taux des délaillSements 
forl'aitaires dans le port de Lomé sont, modifiés com~ 
me suit en ce qui concerne les frais correspondants 
aux indemnités journalj.ères allouées aux. eaPitailles 
des navires effectuant des rapatr,iements sur réqui" 
sition : 

a) Officiers .et assimilés . . . • . 360 t'ra:nci 
b) Personnel Subalterne : , . • .'. 260 efrancs, 

ART. 2. - {,e présent ar~êté sera enregistré,<commu. 
niqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 8 nov.embre 1949. 
J. H.· CÊDILE. ------=

/ 
Parmi. Il,, " ••"Iulr. 

ARRETE No 905-49{fP, 'du 10 novembre 1949, 

LE GOUVERNEUR DES COLQNŒS, 
CHEVALlJ!R De LA LtolON D'HONNEUR. 

COMPAGNON OE LA LIBÉRATION, '~ 
COMMISSAIRE DE, LA RépUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 màrs' 1921 détenninant les .tt;.ibut>~· 
et les pouvoirs du CommlSSaJre de la 'République aU Togo; 

Vu le décret du 3 j.nvier 194ô portant ·réorgall.lSatfon 
admin.stratlve du territoire du Togo et création d'as ..mbléell 
représetitatives ; 

Vu l'arrêté !11> '430 du 4 octobre 1926 portant les droits 
de pernus de condwre; .. 

Sur la proposition du Chet du Service des Travaux' 
. Publics et ,des Mines du Togo; . 
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